	📅 Convocation – Assemblée Générale Ordinaire 
Chère adhérente, cher adhérent, 

	Notre Assemblée Générale Ordinaire se réunira le dimanche 22 mars 2026 à 10h précises, en nos locaux : 
📍 8 rue Jean-Jacques Rousseau – 93100 Montreuil 
👉 Accueil : à partir de 9h00 pour un petit déjeuner et l’émargement. 


	🗳️ Conditions de vote (rappel) 
Seuls pourront voter les adhérents à jour de cotisation, munis de leur carte d’adhérent 2026 (à télécharger dans l’espace membre de www.ffmc.fr) ou munis d’une pièce d’identité. 
Les modalités de ré-adhésion sont décrites sur www.ffmc75.fr/adhesion (sans accent). 
		💚 J’adhère / Je renouvelle 







	📋 Ordre du jour 
1. Présentation du rapport moral 2025
1. Présentation du rapport financier 2025
1. Vote du rapport moral
1. Vote du quitus à la trésorière
1. Présentation des orientations 2026
1. Présentation du budget prévisionnel 2026
1. Vote du budget prévisionnel 2026
1. Renouvellement du Conseil d’administration : présentation des postes à pourvoir (3 mandats de trois ans), présentation des candidatures (nous invitons les candidat(e)s à préparer leur présentation) 
1. Élection des candidats au Conseil d’administration
1. Traitement des sujets inscrits à la demande d’adhérents (à proposer dans les 8 jours après l’envoi de la convocation, cf. article 5 du Règlement Intérieur) 
1. Questions diverses


	🍽️ Déjeuner festif / BBQ 
Les débats seront suivis d’un déjeuner festif et gratuit. L’inscription est obligatoire. 
		🔥 Je m’inscris au déjeuner / BBQ 





Clôture des inscriptions le 16 mars à minuit. 
Lien direct : https://tally.so/r/kdYkEe 


	📝 Pouvoir (représentation) 
Si tu n’es pas disponible pour l’AGO, tu peux te faire représenter en utilisant le pouvoir ci-dessous. 
Le nombre maximum de voix dont peut disposer un adhérent présent à une AG est limité à 3 : la sienne + 2 pouvoirs maximum (Page 3 - article 5 de notre règlement intérieur), consultable dans l’onglet « Qui sommes nous ? / Nos statuts ». 
	POUVOIR 
Je soussigné(e) : ……………………………………………………………………………………    Adhérent(e) N° : ………………………………………… 
Demeurant : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 
Donne tous pouvoirs à : …………………………………………………………………………………………………………… pour me représenter et voter en mon nom à l'AGO de la FFMC PPC, qui aura lieu le dimanche 22 mars 2026 au 8 rue Jean-Jacques Rousseau – 93100 Montreuil. 
Fait à : …………………………………     Le : ………………………     Signature : ………………………………………… 
Pouvoir à envoyer avant le 21 mars à 18h à FFMC PPC, 8 rue Jean-Jacques Rousseau, 93100 Montreuil, ou numériser / photographier et envoyer à ag@ffmc75.fr, ou à remettre sur place à l’émargement. 




	FFMC Paris Petite Couronne
8 rue Jean-Jacques Rousseau – 93100 Montreuil

Me désinscrire 



